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Monsieur le président de la République, 

Votre gouvernement a décidé l’instauration d’une journée de carence dans la Fonction Publique.  

Cette disposition va pénaliser durement les personnels placés en congé maladie par leur 
médecin. Nous subirons de fait, une baisse de salaire comme si nous étions « coupables d’être 
malades ».  

Cette nouvelle amputation de notre pouvoir d’achat viendra s’ajouter à celles, déjà sans 
précédent, dues au gel de la valeur du point d'indice, à l’augmentation des cotisations pour les 
pensions… 

Malgré des conditions de travail qui se sont extrêmement dégradées, les enseignants s'emploient 
sans relâche, chaque jour, à la réussite de leurs élèves. La présentation de cette mesure injuste 
et accusatoire participe du dénigrement que nous subissons depuis quelques années. 

Si votre gouvernement entend réduire les congés de maladie, nous considérons qu’il lui faudrait 
plutôt agir sur les conditions de travail et sur la prévention avec la mise en œuvre d'une réelle 
médecine du travail. 

Les enseignants sous signés, avec le SNUipp-FSU et l'ensemble des fédérations de 
fonctionnaires, s'opposent à l'instauration de cette journée de carence et vous en demandent le 
retrait. 

 
Dispensée d'affranchissement 
 
A renvoyer à :  
Monsieur le Président de la République - Palais de l'Elysée - 55 rue du Faubourg Saint-Honoré - 75008 Paris. 

Nom Prénom Signature 

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

      

JOUR DE CARENCE :JOUR DE CARENCE :JOUR DE CARENCE :JOUR DE CARENCE :    

NOUVEAU COUP DE RABOT SUR NOS SALAIRESNOUVEAU COUP DE RABOT SUR NOS SALAIRESNOUVEAU COUP DE RABOT SUR NOS SALAIRESNOUVEAU COUP DE RABOT SUR NOS SALAIRES    

 C'EST NON ! C'EST NON ! C'EST NON ! C'EST NON !    
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Le Mouvement cette année est de plus en plus contra int. 
Les fermetures de postes, le profilage partout, les  postes 
fléchés, …  la situation devient très difficile, va  créer de 
l’inquiétude et de la souffrance pour beaucoup de 
personnels. 
 

Nous proposons un dispositif particulier cette anné e.  
16 permanences mouvement sur tout le département et  2 
Réunions d’Information Syndicale spécifiques sur le  

Mouvement : 
Les Permanences de proximité :  

Toulouse Lucie Aubrac prim de 19 mars 12 h à 13h30 
Montastruc mat de 19 mars à partir de 16 h 30 
Toulouse Monge élem 20 mars de 12 h à13h30 
Verfeil élem 22 mars de 16 h30 à 17 h 30 
Toulouse Michoun élem  26 mars de 12h00 à 13h30 
Colomiers  Ferry élem 26 mars de12 h à13 h 30 
Saint Lys Gazailla élem 26 mars de 12h à 13h30 
Toulouse Mirail Faucher 1 27 mars de 12h30 à 13h30 
Cazères Croix de l’Olivier 29 mars de 12h00 à 13h30 
Castanet Damase Auba mat 29 mars de 12h00 à 13h30 
Muret Mermoz  élem 30 mars 12h à 13h30 
Cugnaux Montel mat 02 avril de12h15 à 13h30 
Portet Clairfont élém 02 avril de 12h15 à 13h30 
Saint Gaudens local FSU avenue Foch (à côté de 

l’inspection) : 03 avril à17h30 
 

Mercredi 28 mars et 4 avril : permanences au SNUipp  
 

A cela s’ajoutent les deux réunions d’information s yndicale 
des 23 et 27 mars.  
Bon courage, bon mouvement. 

SNUippSNUippSNUippSNUipp----FSUFSUFSUFSU    
HauteHauteHauteHaute----GaronneGaronneGaronneGaronne    Le site du SNUipp 31: http://31.snuipp.fr flash 31  Dispensé de timbrage 
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Pages 2 et 3 : Le SNUipp 
écrit à l’ IA, Les Réunions 
d’information Syndicale : 

comment ça marche . 
Page 4 : Pétition Journée de 
carence 

SOMMAIRE 

CALENDRIER CALENDRIER CALENDRIER CALENDRIER :  
 

Réunions 
d'Information 
Syndicale concernant 
le mouvement :  
 

Vendredi 23 Mars de 14 
h à 17 h concernant les 
personnels Rased.  
 

Mardi 27 Mars de 14 h à 
17 h concernant les 
autres personnels.  
 

Le calendrier des Le calendrier des Le calendrier des Le calendrier des 
Réunions à venir : Réunions à venir : Réunions à venir : Réunions à venir :  

• Réunion d’information 
syndicale le 7 mai au choix 
de 9 heures à 12 h et de 
14h à 17h Evaluations, 
Compétences, Socle 
Commun : le nouveau 
management pour l’école 
publique. 

• Réunion d’Information 
Syndicale Professeurs des 
Ecoles Stagiaires le 13 juin 
sur le mouvement et la 
titularisation des 
stagiaires.  

Réunion d’Information Syndicale Réunion d’Information Syndicale Réunion d’Information Syndicale Réunion d’Information Syndicale     
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Pour l’ensemble des personnels : Pour l’ensemble des personnels : Pour l’ensemble des personnels : Pour l’ensemble des personnels :     
   Mardi 27 Mars 14h    Mardi 27 Mars 14h    Mardi 27 Mars 14h    Mardi 27 Mars 14h ----17h, 17h, 17h, 17h, Local SNUippLocal SNUippLocal SNUippLocal SNUipp    
    52 rue Jacques Babinet 52 rue Jacques Babinet 52 rue Jacques Babinet 52 rue Jacques Babinet ---- 31100 Toulouse 31100 Toulouse 31100 Toulouse 31100 Toulouse    
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Que disent les textes ? 
 

Le décret de 82 (82-447 du 28 mai 1982) :  
Section II - Article 5  
Les organisations syndicales les plus représentatives sont en outre autorisées à tenir, pendant les heures de 
service, une réunion mensuelle d'information. La durée de cette dernière ne peut excéder une heure. 
Chacun des membres du personnel a le droit de participer, à son choix, à l'une de ces réunions d'information. 
Un arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique, du ministre de l'éducation nationale et du ministre 
chargé du budget fixe les modalités d'application du présent article pour les agents relevant du ministère de 
l'éducation nationale. 
 

L’arrêté du 16 janvier 1985 
L’article premier de l’arrêté du 16 janvier 1985 précisant le décret du 28 mai 1982 prévoit pour les personnels 
enseignants deux demi-journées de réunions d’information syndicale par année scolaire. 
Art. 6 . - Les agents désireux de participer à l’une des réunions visées à l’article 5 en informent l’autorité 
hiérarchique dont ils relèvent une semaine au moins avant la date prévue de cette réunion. ( JO du 26 janvier 1985.) 
 

Note de service de la DGRH du 5 septembre 2008 
 

Restreignant l ‘application du droit syndical des personnels :  
« Il convient d’éviter de placer ces heures d’information pendant les heures consacrées à l’enseignement »    

Comment y participer :  
Vous devez remplir le formulaire 
d’absence. 
Cette absence est prévue par le 
cadre règlementaire : voir colonne 
« que disent les textes ? » . 
C’est noté dans le tableau de l’IA : 
nomenclature « A 12 » 
« Heure mensuelle d’information 
syndicale  
2 demi-journées annuelles 
Décret n°82-447 du 28/05/82 (art. 5) 
Arrêté du 16/01/85 (art. 6) 
Note MEN DGRH du 05/09/2008 
Information 8 jours à l’avance 
L’agent informe individuellement 
l’IEN de sa participation » 
 
 

Comment faire ? 
Vous devez renvoyer le formulaire 
au moins 8 jours en avance. 
 

Et si ? 
Attention : ce n’est pas une 
demande, c’est un Droit. L’ IEN n’a 
pas à vous l’accorder, il n’a à vous 
informer que s’il y a un refus de 
l’administration (continuité du 
service par ex.) en précisant le 
motif du refus. 
Dans ce cas prévenir 
immédiatement le SNUipp  

Nous avons 
écrit à 

l’Inspecteur 
d’Académie 

CALENDRIER : 
 

Réunions d'Information Syndicale concernant le mouvement au local du SNUipp FSU : 
   Vendredi 23 Mars de 14 h à 17 h concernant les personnels Rased. 
  Mardi 27 Mars de 14 h à 17 h concernant les autres personnels. 
 

Réunion d’information syndicale le 7 mai de 9 heures à 12 h ou de 14h à 17h 
Evaluations, Compétences, Socle Commun
 

Réunion d’Information Syndicale Professeurs des Ecoles Stagiaires le 13 juin sur le mouve-
ment et la titularisation.
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Nous avons 

l’Inspecteur 
d’Académie  

CALENDRIER :  

Réunions d'Information Syndicale concernant le mouvement au local du SNUipp FSU :  
Vendredi 23 Mars de 14 h à 17 h concernant les personnels Rased.  
Mardi 27 Mars de 14 h à 17 h concernant les autres personnels.  

Réunion d’information syndicale le 7 mai de 9 heures à 12 h ou de 14h à 17h  
Evaluations, Compétences, Socle Commun : le nouveau management pour l’école publique 

Réunion d’Information Syndicale Professeurs des Ecoles Stagiaires le 13 juin sur le mouve-
ment et la titularisation. 

Temps partiel à 80% : une méthode Temps partiel à 80% : une méthode Temps partiel à 80% : une méthode Temps partiel à 80% : une méthode 
inacceptableinacceptableinacceptableinacceptable    
Le droit restera inappliqué pour la majorité.Le droit restera inappliqué pour la majorité.Le droit restera inappliqué pour la majorité.Le droit restera inappliqué pour la majorité. 
L'administration a mis en place 9 commissions 
mercredi après-midi pour recevoir les quelques 180 
collègues ayant demandé un temps partiel à 80%.  
 

Comme nous le craignions, ces entretiens n'étaient 
essentiellement destinés qu'à couvrir l'administration au regard 
du droit. Pour la quasi totalité, les collègues se sont vus signifier 
le refus de leur demande, sous le prétexte de l'impossibilité de 
mettre en place les 14 demi-journées à assurer au delà des 
75%. Chose insupportable, ce refus a été assorti parfois de 
remontrances ou de remises en cause du bien fondé de la 
demande des collègues. 
Si l'administration a du temps à faire perdre aux personnels des 
services et aux IEN, les collègues n'en ont pas. Mettre en place 
une telle usine à gaz pour un résultat si ridicule prêterait à rire 
s'il ne s'agissait du respect d'un droit que sollicitaient les 
collègues, du respect des collègues eux-mêmes. 
Pourquoi prétendre faire une ouverture sur ce plan (attendue 
depuis des années) dans une circulaire, et ensuite rabrouer 
sans ménagement ceux qui la sollicitent ? 
Ne peut-on voir là aussi une préfiguration du nouveau mode de 
management "individualisé" des personnels ?  
Le SNUipp interviendra très fermement lors de la CAPD du 22 
mars pour dénoncer cette façon de faire et de traiter les 
collègues. Il demande depuis plusieurs années le respect du 
droit et la possibilité pour les collègues d'accéder comme dans 
d'autres métiers au 80%.  
Le DASEN, tout en affichant l'ouverture de cette possibilité, 
maintient un accès limité au 75% , et ne permettra en fait qu'un 
accès extrêmement restreint au 80%, en fonction de nécessités 
de service draconiennes.  
Nous continuerons à intervenir pour que les collègues 
aient enfin pleinement et largement accès aux diverses 
quotités de temps partiel. 
 

Devoir de réserve : le Recteur persiste. Devoir de réserve : le Recteur persiste. Devoir de réserve : le Recteur persiste. Devoir de réserve : le Recteur persiste. 
Nous aussi !Nous aussi !Nous aussi !Nous aussi !    
 

Une lettre du Recteur de l'Académie de Toulouse a été envoyée 
dans les écoles à propos du devoir de réserve en période 
électorale. Cette insistance à souligner une réglementation qui 
ne s'applique qu'à lui et aux fonctionnaires d'autorité (Recteur, 
DASEN, IEN...) ressemble à une tentative de laisser entendre 
que ce devoir s'appliquerait à tous les enseignants ! 

Nous confirmons ce que nous disions dans un courriel 
précédent, à savoir qu'il ne s'applique strictement qu'aux 
fonctionnaires d'autorité. Nous concernant, il s'agit d'un "devoir 
de discrétion" lors de cérémonies publiques où nous 
interviendrions dans l'exercice de notre fonction.  
En clair, le bâillon n'est pas de saison ! 
 

Mobilité ?  3 enseignants sur 4 n'obtiennent Mobilité ?  3 enseignants sur 4 n'obtiennent Mobilité ?  3 enseignants sur 4 n'obtiennent Mobilité ?  3 enseignants sur 4 n'obtiennent 
pas la mutation souhaitée : le ministère doit pas la mutation souhaitée : le ministère doit pas la mutation souhaitée : le ministère doit pas la mutation souhaitée : le ministère doit 
revoir sa copie. revoir sa copie. revoir sa copie. revoir sa copie.  
Les 16 956 enseignants des écoles qui ont participé aux demandes 
de mutations inter départementales viennent d'être fixés sur leur sort. 
Force est de constater que cette année, les résultats de cette 
opération administrative, qui  engage leur avenir professionnel et 
personnel, auront un goût amer pour la très grande majorité d'entre 
eux. Avec 25 % de satisfaction seulement, le verdict 2012 affiche un 
taux historiquement faible. La chute se poursuit. L'an dernier déjà, 
seulement 29,20 % des candidats avaient pu changer de département 
contre 37,08 % en 2010 et 45,76 % en 2004.   
L'immobilité devient une règle à l’Éducation nationale. Contrairement 
aux engagements pris par les différents ministres depuis 2006, la 
mobilité n'est absolument pas favorisée et la grande majorité des 
demandes reste insatisfaite.  
Ce constat d’échec s’explique à la fois par les milliers de suppressions 
de postes que connaît l’enseignement du premier degré, mais aussi 
par une politique de ressources humaines tournant le dos aux 
demandes des enseignants et se contentant d’acter les politiques 
menées par chaque recteur d’académie. Ainsi, 37 enseignants en 
situation de handicap n’ont pas eu satisfaction alors que leur 
demande doit être favorisée prioritairement. Autre exemple, les 
mutations au titre du rapprochement de conjoints, présentées elles 
aussi comme prioritaires, sont pour la première fois en dessous de 
50% de satisfaction : 45,96% alors qu'ils étaient 53,20 % en 2011, 
65,30 % en 2010... 
Bon nombre d’enseignants, essentiellement des femmes (88,7% des 
rapprochements de conjoints non satisfaits), ne pourront concilier leur 
vie familiale et leur vie professionnelle et seront contraints, parfois, à 
se mettre en disponibilité entrainant perte de salaire et 
ralentissement de leur carrière.  
Les situations budgétaires des départements conduisent les 
inspecteurs d'Académie à restreindre les possibilités de 
mutations. Le SNUipp-FSU renouvelle son exigence d’un réel 
bilan de politique du ministère de l’éducation nationale en 
matière de mobilité et un retour à une gestion plus humaine du 
mouvement interdépartemental. Les règles doivent évoluer et 
les mutations être à nouveau encadrées par le ministère. 

En bref  ….. 


